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Samedi 22 Août 2015 

Conférence gesticulée n°1

14h00-16h00

Accueil

16h30-18h30

Présentation de l’Université d’été. Débat sur un thème éco/logie/nomie 
avec Jean-Michel Harribey, et Michel Husson                                                                                                    grand amphi

19h00

20h05-20h45

20h45

Dîner                                                                          

Théâtre : Le clown chocolat                                                                                                         

Meeting international. Enjeux européens, intervenants, voir p4                                                                              grand amphi

Jean-Marie Harribey, économiste, co-président du Conseil scientifique d’Attac, auteur entre autres de La Richesse, la valeur et l’inestimable. Fondements d’une critique 
socio-économqiue de l’économie capitaliste (2013, Les liens qui libèrent).
Michel Husson, économiste, auteur entre autres ouvrages de Un pur capitalisme (2008, éditions page 2), et Le capitalisme en 10 leçons (2012, Zones).
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dimanche 23 Août 2015 

9h00-11h00

Devenir du Front de gauche ? François Calaret/Ingrid Hayes                                                                                salle 1

Quel modèle économique non productiviste ? Michel Husson                                                                               salle 1

Cycle économique (1) : Capitalisme : enjeux d’une crise durable, Charles Michaloux                                             salle 1

Dîner

Pertinence du clivage gauche/droite, Samy Johsua                                                                                             salle 2

Science et démocratie, Samy Johsua                                                                                                                  salle 2

Chômage et précarité sociale : un défi politique.
Avec Robert Crémieux, Laurent Delavigne (MNCP), Malika Zediri (Apeis), et un.e porte parole d’Ensemble                       salle 4

Transition énergétique, Commission écologie                                                                                                      salle 3

La question agricole, Michel Buisson, Régis Hochart (Confédération paysanne)                                                   salle 3

Agriculture et santé : les phytovictimes, Jean-François Deleume, Bruno Riondet, Valérie Murat                            salle 4

Anthropologie politique de l’autogestion, Gilbert Dalgalian                                                                                    salle 4

Ensemble avec Montaigne, Francis Sitel                                                                                                              salle 5

Lectures et actualité du 11 janvier
Alima Boumediene, Laurent Lévy, Jean-Claude Mamet, Francis Sitel                                                                   salle 5

La Ligne à Grande Vitesse... avec des militants locaux                                                                                         salle 5

Climat : les enjeux internationaux, Jade Lindgaard, Christophe Aguiton                                                         amphi 200

Emancipation (1) : éléments de stratégie, 
Pierre Khalfa, Stéphanie Treillet, Pierre Zarka, Pierre Cours-Salies, Christophe Aguiton, Clémentine Autain             amphi 200

11H00-12H45

13h00

Meeting : Quels projets pour la gauche ?                                                                                                       grand amphi

Déjeuner

14h 30-16h30

16h30-18h30

19h00 

20h45

Soirée culturelle, (théâtre), avec Laurent Eyraud, « L’Héritage »
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Révolutions arabes (1), 
Farouk Mardam-Bey, Serenade Chafik, Françoise Clément, Adel Ltifi, Jean-Numa Ducange...                                    salle 2

Débat féminisme (1) L’égalité professionnelle, hommes/femmes en panne... 
avec Sophie Binet (Commission exécutive de la CGT), Osez le féminisme, 
et une intervenante d’Ensemble.                                                                                                                         salle 3

Industrie de l’armement (1), Claude Serfati, Ben Cramer, syndicalistes de Bordeaux...                                          salle 4

Grèce/Espagne,le défi de la rupture.
Alexis Cukier, Isabelle Serra (Podemos/Anticapitlsitas, députée Madrid), Syriza...                                          amphi 200

Pour un projet éducatif d’Ensemble, José Tovar et commission éducation                                                            salle 1

12h15

pause

Conférence gesticulée n°2                                                                                                                       

Déjeuner

14h00-16h00

9h30-11h30

Cycle Marx (1), L’appropriation sociale, Pierre Cours-Salies, Pierre Zarka                                                             salle 1

Art et éducation populaire, Laurent Eyraud                                                                                                          salle 2

Afrique, Moulaye Aidara, Jacques Casamarta, Michel Cahen                                                                               salle 3

Débat La Motion Participative (courant EELV) et Ensemble!                                                                                 salle 4

Israël-Palestine, Henri Mermé, André Rosevègue, Nurit Peled, Gilles Manceron                                                    salle 5

lundi 24 Août 2015 

Grèce, solidarité santé, Bruno Percebois et militants investis dans les réseaux de solidarité santé                        salle 3

Guerres, paix et industrie de l’armement  (2), Jacques Fath, Louis Aminot                                                           salle 4

Cycle économique (2) Les ondes longues du capitalisme, Michel Husson                                                             salle 1

Révolutions arabes (2)                                                                                                                                        salle 2

16h30 - 18h30

19h00

20h45

Dîner

Migrants, Marcel Trillat, Marie-Christine Vergiat, Pablo Krasnopolski, film et et débat                                     amphi 700

2 ans après Maidan. Où va l’Ukraine ? François Bonnet, Catherine Samary                                                         salle 5
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présentation partielle de certains ateliers

Un débat entre La Motion Participative (LMP)- Ecologie sociale et Ensemble !
Depuis un an LMP et Ecologie sociale (membres d’EELV) et Ensemble ! (membre du Front de gauche) ont engagé un travail commun : réunions régu-
lières d’un groupe de contact, échanges de contributions de fond, organisation de plusieurs débats publics....
Dans le cadre de l’Université d’été, poursuite de  cette réflexion partagée autour du thème « Répondre aux enjeux de la situation. Refonder une 
gauche écologique, sociale et démocratique... »

Présentation des réseaux liés à Ensemble !

Repas

Bilan Université d’été

mercredi 26 Août 2015 

9h30-11h30

Table ronde
Turquie/Kurdistan; Syrie/Liban/Irak; Israël/Palestine; Tunisie.                                                                      amphi 200

Pour un projet éducatif d’Ensemble,
Une rencontre-débat sur les perspectives de transformation du système éducatif à partir d�une présentation croisée entre Francis Vergne (membre 
de l’équipe de chercheurs syndicalistes de l’Institut de recherches de la FSU dirigée par P. Dardot et C. Laval, co-auteurs du livre La nouvelle école capita-
liste, et J.P.Terrail (Chercheur et sociologue spécialiste de l�éducation responsable du GRDS ( Groupe de Recherches pour la Démocratisation Scolaire), co-auteur 
de L’Ecole Commune, Propositions pour une refondation du système éducatif) de leurs projets respectifs pour une école commune de la maternelle à 18 ans, projets 
qui, par ailleurs,  donneront lieu à la fin de cette année scolaire à la sortie de deux importants ouvrages consacrés à cette question. 
S’ajoutant aux deux intervenants cités, nous serons accompagnés dans cette réflexion par Bertrand Geay, chercheur en sciences politiques et spé-
cialiste des questions d’éducation (Université d�Amiens), et Laurence De Cock, historienne , professeure à l�Université Paris X (Nanterre).
Il ne s�agit pas seulement de faire se confronter deux diagnostics de la crise du système éducatif, mais surtout de permettre à chacun des parti-
cipants d’exprimer les voies, moyens et conditions qu’il préconise pour engager au plus vite les transformations nécessaires. C�est pourquoi il a 
été décidé de donner comme titre à ce débat : « Pour construire une école émancipatrice pour tous : que faire ? Contribution à un projet politique 
d�ENSEMBLE ! »
Bien au-delà des habituels spécialistes, ce débat s’adresse à tous les militants, même s’il est évident qu’il intéressera au premier chef les enseignants 
et parents d�élèves directement concernés par cette question décisive. Il devrait en particulier permettre aux adhérents d�ENSEMBLE ! d’affiner leur 
réflexion concernant leur propre projet éducatif, qui existe actuellement sous forme d�un texte intitulé « Douze propositions pour inventer une école 
émancipatrice », projet que nous souhaitons au plus vite mettre en débat public.

Le Moyen-Orient en ébullition
Tout le Moyen-Orient et le monde arabe connaissent des bouleversements majeurs. Une table ronde pour chercher à mieux comprendre les enjeux. 
Avec : 
Nurit Peled Elhanan
Professeure de littérature comparée à l’université hébraïque de Jérusalem. Militante pacifiste, elle a publié des ouvrages sur la représentation des 
Arabes dans les manuels scolaires israéliens qu’elle décrit comme racistes. L’une des promoteurs, au côté notamment de la palestinienne Leïla 
Shahid, du Tribunal Russell sur la Palestine.
Farouk Mardam Bey
Né à Damas,  historien, auteur de plusieurs ouvrages sur le monde arabe. Il dirige la collection Sindbad chez Actes Sud. Il a animé la revue Etudes 
palestiniennes et préside aujourd’hui l’association Souria Houria
Denis Sieffert
Directeur de Politis. Auteur de plusieurs ouvrages : 
Israël-Palestine, une passion française (2005) 
Comment peut-on être (vraiment) républicain ? (2006) 
La Nouvelle Guerre médiatique israélienne (2009) 
Sehabat Tuncel, 
co-présidente du HDK (Congrès démocratique des peuples), voix autorisée de la cause kurde.

m

m



Claude Serfati
L’industrie française de défense occupe une place importante dans le système productif, en particulier en termes d’emplois. Son rôle dans l’activité 
technologique nationale est encore plus central, lorsqu’on observe le classement des entreprises françaises selon leurs dépenses de Recherche-dé-
veloppement et leur volume de dépôts de brevets, deux indicateurs de l’innovation technologique souvent utilisés. Les quelques grands groupes 
industriels qui bénéficient des contrats du ministère de la défense (environ 10 milliards de commandes, dont 3,5 milliards de contrats de recherche-dé-
veloppement) occupent en effet une place de premier rang dans l’industrie française. Alors que les emplois de l’industrie de défense comptent pour 
environ 6% des emplois industriels totaux, la part des groupes contractants de la défense dans les indicateurs d’activité technologique de la France 

Industrie de l’armementm
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Guerres, paix et industrie de l’armement 
Sur l’atelier « Guerre, Paix et industries d’armement », Louis Aminot
Ces réalités restent beaucoup trop peu discutées, et ne donnent pratiquement pas lieu à des mobilisations. Nous prenons donc le parti de traiter au 
moins deux aspects.
Dépenses d’armement, industries et guerres
Une connaissance de ce secteur de production, sa place dans l’activité industrielle aujourd’hui et ses caractéristiques du point de vue des implica-
tions étatiques dans la garantie des investissements. 
Les effets nocifs et destructeurs de l’environnement, réalité internationale, en sont un des aspects trop négligés.
Sont posées aussi des questions d’emplois dès qu’une fermeture de ces unités de production se profile.
Des expériences sont nombreuses dans bien des régions. Ces industries sont l’une des plus importantes de la région Aquitaine…
Toute perspective de reconversion implique une prise de contrôle voulue par les salariés et ne peut se faire sans un débat et des choix politiques 
majeurs. 
Actuellement, il nous faut comprendre ce qui se passe du point de vue des implications des gouvernements français dans la course à la vente 
d’armes et dans l’implication dans diverses guerres. Tant du point de vue de l’implication dans ce qui est sans doute un réel impérialisme, même si 
le terme appelle discussion et précision. 
Penser les questions de l’armement et des initiatives possibles en faveur de la paix sera donc abordé : comment rester sans aucune perspective 
précise ? 
Comment penser l’enjeu de la sécurité internationale pour les peuples aujourd’hui ? A l’heure du grand échiquier planétaire, une désOTANisation de 
la France va sans doute de pair avec les processus d’émancipation.  
Au fil des siècles, la notion de « puissance militaire » apparaït être un vecteur essentiel de la domination. C’est une réalité même si, l’Histoire nous 
l’enseigne, les faibles ont parfois vaincu les forts. Une puissance militaire est le plus souvent créée par l’Etat ou des « coopérations » étatiques. 
La puissance militaire reste par conséquent « soumise et domestique » aux puissants. Bras armé des dominants, elle est censée assurer, voire 
« garantir », la Liberté et la Sécurité des humains… En tous lieux ! Ceci dans le cadre d’un rapport de forces et d’un ordre établi - autant que faire se 
peut - maîtrisés et stabilisés par les dominants eux-mêmes. Ce rapport des forces et cet ordre établi sont qualifiés de Paix. La Paix ne serait rien 
d’autre que le contraire de la guerre et non pas un processus profondément démocratique et, surtout pas, un mouvement solidaire des peuples 
favorisant leur coopération pacifique pour la liberté et l’émancipation humaine (de tous et de chacun). 
Or, en l’état actuel du monde, la nature et le cadre de la domination de classes sociales hyper financiarisées et supranationales sur d’autres classes 
sociales ou d’autres nations via la puissance d’un Etat ou d’une coalition d’Etats, invitent nécessairement à des études et à des formations critiques 
approfondies. Les changements du monde supposent des débats francs et contradictoires. L’approche de la notion de puissance militaire implique 
nécessairement une approche géopolitique et géostratégique. De même, la déréglementation climatique prend désormais toute sa place dans les 
préoccupations des états-majors militaires bien qu’elle soit - pour l’instant - évacuée des travaux préparatoires de la COP-21. 
La puissance militaire comprend deux dimensions distinctes par leurs statuts et missions : les forces armées et l’industrie d’armement. Ces deux 
dimensions comprennent elles-mêmes deux aspects, les matériels de guerre en usage ou à fabriquer et les personnels à former. La révolution 
scientifique et technologique est à l’œuvre dans les secteurs des pratiques et matériels militaires. Cependant, le terme « puissance militaire » est en 
soi révélateur d’une certaine conception du monde et des rapports humains. En effet, la puissance militaire ne convoque pas que la force armée, 
elle convoque aussi les peurs, la haine, la soumission et la domination idéologiques. Ce terme « puissance » mérite, non pas d’être banni, mais d’être 
reconsidéré, discuté, critiqué et combattu.
Elément décisif de la puissance militaire, l’industrie d’armement occupe une place importante dans notre appareil productif. Serait-elle réellement 
favorable à l’équilibre de la balance des paiements (comme ils disent) ? Il reste qu’elle « occupe » des milliers de travailleurs, de techniciens et d’in-
génieurs, en amont et en aval des lieux de fabrication. Pourquoi, les progressistes et révolutionnaires ont-ils négligé ou relâché leur attention sur 
les productions d’armes ? Connaissons-nous suffisamment le « rayonnement » et le poids politique des Dassault et autres propriétaires exporta-
teurs d’armement dans la vie politique ? Comment traiter la question de l’arme nucléaire et de l’éventuelle reconversion de ses usines et chantiers ? 
De quels armements et de quelle armée une France réellement pacifique aurait-elle besoin ? Comment penser et définir l’appropriation sociale des 
entreprises de guerre ? Comment penser et proposer des alternatives et la sortie des productions militaires vers des productions socialement et éco-
logiquement utiles ? Quelle méthodologie démocratique ? Qui doit en décider ? Comment et par quels moyens ?  Le rôle de l’ONU, celui de l’OTAN, 
du FMI et des autres instances internationales ? Les nouveaux ennemis, le renseignement, le terrorisme ? Toutes ces interrogations demandent des 
réponses. Dans un moment où les évènements, Grèce, Migrants, Daech, attentats, mobilisent les attentions, Claude Serfati, Jacques Fath et Ben 
Cramer, chacun à partir de son angle de vue, nous aideront à les construire novatrices et audacieuses…
Louis Aminot , ancien membre des Comités mixtes à la production pour la CGT Arsenal de Brest. Ancien « rénovateur communiste » en charge de 
la reconversion des industries d’armement. (Diplômé du GIPRI, Groupe de recherche pour la paix à Genève).
Ben Cramer, vient de publier Guerre et Paix et écologie – les risques de militarisation durable, aux éditions Yves Michel
Jacques Fath, vient de publier à Arcane 17, Penser l’après, Essai sur la guerre, la sécurité internationale, la puissance et la paix dans le nouvel état du monde. (militant PCF)
Claude Serfati a beaucoup étudié ces questions et publié récemment un livre qui fait le point : L’industrie française de défense – La Documentation 
française, en octobre 2014. Impérialisme et militarisme : actualité du vingtième siècle, Page 2, Lausanne, 2004.

m
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(Recherche-développement, dépôts de brevets) se situe entre 15% et 30%.  
Cette position des groupes de la défense est un corollaire des grands programmes technologiques à finalité stratégique et militaire menés depuis un 
demi-siècle en France dont les groupes de la défense ont été les principaux bénéficiaires. Les priorités accordées à ces groupes et à cette industrie 
confortent sur un plan beaucoup plus large que la défense la longue tradition française de symbiose entre le capital et l’Etat. Toutefois, les choix 
stratégiques de délocalisation faits par les grands groupes industriels, couplés avec l’emprise des logiques financières, ont progressivement miné le 
tissu industriel et la base manufacturière du pays.
Le glissement de la défense vers la sécurité constitue depuis le début des années 2000 un trait commun des doctrines stratégiques des grands pays 
développés. Sur le plan industriel, les enjeux de sécurité nationale ouvrent des perspectives attrayantes aux groupes de l’armement qui peuvent y 
trouver, selon une formule  un peu triviale, un ‘relai de croissance’ qui vient en partie pallier la stagnation des commandes d’armement.  
L’industrie française de défense, avec 7% des livraisons mondiales d’armes sur la période 2004-2013, ‘surperforme’ notablement 
la part des exportations françaises de biens manufacturés dans les exportations mondiales (3,1% en 2013). L’excellence technolo-
gique mobilisée pour produire des systèmes d’armes complexes serait très insuffisante pour expliquer ces performances, si elle n’était 
pas associées aux choix géopolitiques des gouvernements français. L’interventionnisme militaire - en particulier en Afrique - , qui a  
accéléré, depuis 2008 ainsi que le choix de «l’Arabie saoudite comme partenaire de référence» selon l’expression utilisée en juillet 2015 par L. Fabius 
figurent parmi les facteurs décisifs des performances du système militaro-industriel de la France. Ceci explique que le militaire apparait de plus en 
plus comme un ’avantage comparatif’ de la France au sein de l’Union Européenne, alors que sa situation économique ne cesse de se détériorer, 
provoquant un écart croissant avec l’Allemagne. 
Contributions récentes sur le sujet
1) L’industrie française de défense, La documentation française, Paris, novembre 2014
2) «’Vive le Rafale, vive la République, et vive la France’ : retour sur la place du militaire en France»
Article disponible ici :
1ère partie: http://alencontre.org/europe/france/vive-le-rafale-vive-la-republique-et-vive-la-france-1-retour-sur-la-place-du-militaire-en-france-i.html
2ème partie: http://alencontre.org/europe/france/retour-sur-la-place-du-militaire-en-france-son-economie-politique-ii.html
Ben Cramer
La défense peut être considérée comme un bien public dont la responsabilité relève à la fois des forces armées mais pas seulement ; elle relève aussi 
de la société civile. Celle-ci est contrainte de penser ou repenser comment se réapproprier certains moyens de défense, pour la bonne raison que 
la militarisation nuit au bien-être de tous, que le commerce (non taxé) d’avions de combat ou/et le transfert technologique (illégal) de sous-marins 
ne profitent pas au plus grand nombre et portent atteinte à la sécurité économique et sociale des plus nécessiteux. Parce que les guerres menées 
au nom du peuple français bafouent les principes démocratiques en militarisant (par exemple) les enjeux des boat people de la Méditerranée, et 
détruisent de l’intérieur (chez nous) ce qu’on s’efforce officiellement de défendre vis-à-vis de l’extérieur (l’étranger, l’ailleurs). 
Pour que cette société civile s’implique, - alors que les ‘fronts’ se rapprochent, ou se superposent -, il lui appartient aujourd’hui plus que jamais, (à 
l’heure du tout sécuritaire), de s’interroger sur les conditions de sa propre sécurité. Cette sécurité ne se limite pas à la protection physique d’un terri-
toire, encore moins à la défense d’une élite tentée par le recours à la stratégie de la peur et les scenarii du pire. Clamer les bienfaits de la souveraineté 
constitue à la fois un droit (à la sécurité) qui se revendique et un devoir : celui de prendre en main son destin. 
Face aux dérives de la mondialisation, face à la montée et la radicalisation d’ennemis prêts à écraser des frères européens via des pseudo-dettes, 
des rançons et via des ultimatums dans le droit fil de la stratégie de la tension, n’est-il pas opportun de réaffirmer quelques impératifs stratégiques ? 
Evitons de tomber dans le discours démagogique des nationalistes, bien sûr. Evitons aussi de vanter de façon mégalo les atouts d’une puissance 
qui, grâce à ses bases militaires éloignées et colonies « d’outre-mer », s’érigerait en 2ème puissance maritime mondiale. Ce serait aussi incongru que 
de réclamer des postures de projections de forces, incompatibles avec les exigences de défense minimale (la guerre, oui, mais à quel prix ?) et de 
limitation de l’empreinte carbone des armées, COP21 oblige. 
Avec ou sans grande Stratégie, (avec un grand S), tentons d’envisager avec clairvoyance et subtilité les moyens de s’affranchir des effets redoutables 
et malsains de la mainmise américaine ; quitte à rappeler que la dissuasion nucléaire ne représente pas (plus ?) un visa adéquat. Quitte à admettre 
avec la gravité qu’il convient que si la France de 2015 n’était pas dotée d’un arsenal nucléaire, il y a de fortes chances que l’establishment n’aurait 
pas les coudées franches pour se lancer dans cette galère, comme il a pu le faire dans les années 50. Que la Force Nucléaire Stratégique (FNS) 
représente 7000 emplois qualifiés, soit. Mais ne nous arrêtons pas là : nul ne manifeste dans la rue pour inverser la courbe des ventes d’armes, pour 
réclamer la réduction du nombre d’ogives, la diminution de la vitesse des missiles, l’arrêt de la production de plutonium militaire, la fermeture de sites 
qui fabriquent ou manipulent la bombe….la protection des lanceurs d’alerte qui voudraient informer sur les accidents militaires en temps de paix. Il 
est juste rassurant de se dire que cette réalité n’est pas figée.  
A l’heure du grand échiquier planétaire, déterminer les processus d’émancipation va de pair avec une désOTANisation de la France.  C’est une option 
et recourir à un référendum pourrait faire partie de la démarche. Dans le même registre, dépolluer et démystifier le discours européiste s’impose ; 
en revisitant certains fondamentaux de la construction européenne, cette CEE décrite naguère par Michel Rocard comme « la base économique de 
l’OTAN ». L’Europe n’est pas un havre de paix : affronter la tempête et peut-être demain assister à sa dérive, sème le trouble …car les occasions de 
trouver une issue pacifique à la crise grecque semblent se réduire….
Dans la recherche d’une autre diplomatie internationale, d’une diplomatie plus citoyenne, il est grand temps de s’autoriser à nouer de nouvelles 
alliances, (même à d’autres échelles), arrêter de stigmatiser des Etats comme l’Iran, favoriser un dialogue israélo-iranien, miser sur les bénéfices 
politiques d’une sphère d’influence avec les représentants légitimes d’Etats qui rayonnent autrement, (en Amérique Latine), ou parmi les neutres de 
notre continent désormais sommés, la crise ukrainienne aidant, de rejoindre l’OTAN (un club qui totalise 60% des dépenses mondiales d’armement) 
pour redessiner une carte post-Yalta. En arrêtant de zapper le fait que 38 pays européens sont exempts de facto d’armes nucléaires, et souhaiteraient 
résister à certains dérèglements géopolitiques, y compris les risques d’émergence d’une puissance dirigée par quelques illuminés de la Commission 
de Bruxelles. 
Si le « non-alignement » résonne comme du ‘has been’, si l’autodétermination fut trahie dans les cafouillages sinistres des décolonisations, à nous de 
rappeler ou marteler que la souveraineté, celle qui nous importe, inclut la souveraineté énergétique et alimentaire. Ainsi, avant même de modéliser un 
nouveau pacifisme qui engrange les savoirs écologiques, essayons d’insérer la défense/protection de tout un chacun, de son espace vital, dans le 
cadre des missions dévolues à la défense. Ceci permettrait par la même occasion de mieux comprendre pourquoi et comment la question militaire 
peut raisonnablement être intégrée dans les négociations sur l’avenir de notre climat.



1. Sans reprendre tout ce qui fait l’objet 
d’un débat il faut au moins pointer cette 

question
2. C’est déjà dit plus haut pratiquement 

dans les mêmes termes
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II //

Suite du débat du matin pouvant reprendre d’autres ateliers de l’a-m
Syndicalisme et politique : des échéances prochaines. 
Avec les intervenant.e.s du matin. 
Reprise de propositions apparues, dont les conditions et l’actualité pourront ainsi être précisées.
Des liens sont visibles avec d’autres ateliers 
La question de la RTT (prévu par des militants d’E !)
Luttes actuelles dans les entreprises  (prévu par des militant.e.s d’E !) …et l’appropriation collective ? Qui commence à être dans l’actualité  avec les 
coopératives
Féminisme et discriminations
 Pour un projet éducatif d’Ensemble
« Précaires, chômeurs : quelle politique ? » (le dimanche matin)

Les ateliers où participe la Commission « Mouvements sociaux et débats »
Il y a beaucoup de thèmes « sociaux » cette année à l’Université d�été, ainsi que  des débats sur le syndicalisme et sur les luttes récentes. La Commission 
« Mouvements sociaux et débats » (MSD) d’Ensemble y est impliquée. La commission Mouvement social et débats est créée entre les camarades d’Ensemble!. 
Il permet d’échanger des informations sur les mobilisations et les débats du syndicalisme, les « collectifs » ou les associations, et de débattre du positionnement 
d’Ensemble ! sur les grandes questions sociales. Une équipe d’animation, ouverte à toutes et tous, se réunit régulièrement. Une liste de diffusion vous est 
ouverte, s’inscrire auprès de Louis-Marie : lmbarnier@wanadoo.fr.
 Voici les ateliers où nous sommes présents:
Dimanche 23 août entre 9h30 et 11h30 : « Chômage et précarité sociale : un défi politique ». Avec des animateurs-trices de mouvements de chômeurs (APEIS, 
MNCP, AC !), comme Malika Zédiri, Robert Crémieux, Laurent Delavigne, ainsi qu’un-e porte-parole d’Ensemble.  Il ne s’agit pas seulement de décrire un scan-
dale,  mais de réfléchir à ce qu�Ensemble, et le Front de gauche peuvent proposer et faire, comme forces politiques.
Documents joints : chiffres, définitions, proposition de positionnement 
Mardi 24 août de 16h30 à 18h30 : « La réduction du temps de travail (RTT) : comment rebondir ? » Un séminaire de travail d’Ensemble a travaillé plusieurs mois 
sur la question, qui émerge à nouveau après un long silence. Il s�agit donc d�une étape de cette réflexion, complémentaire au débat sur le chômage, afin de 
poser la question : comment créer massivement des emplois par la RTT ?
Document joint : la synthèse du séminaire d�Ensemble. 
Lundi 25 août de 14h à 16h : « L’égalité professionnelle hommes/femmes en panne ». Cet atelier est animé en lien avec la commission Féminisme d�Ensemble, 
laquelle prend en charge deux débats sur le féminisme. 40 ans après les premières lois sur l’égalité professionnelle, les femmes touchent de 11 à 27% de moins 
que les hommes, elles sont plus touchées par la précarité, le temps partiel imposé et le chômage, et toujours bloquées par le «plafond de verre». Etat des 
lieux et analyse des raisons des inégalités persistantes. Pourquoi les instruments actuels ne suffisent-ils pas ? Quels moyens de lutte pour imposer l’égalité ?
Invités : Sophie Binet, de la Commission exécutive de la CGT, une intervenante d’Osez le féminisme, et une représentante d�Ensemble. 
Mardi 25 août de 9h30 à 11h30 et aussi de 16h30 à 18h30: «Comment les mobilisations populaires peuvent changer la politique ? Place du syndicalisme 
dans ce cadre »  Pour que les mobilisations populaires produisent des effets politiques positifs, quelques exigences et quelques leçons des expériences. 
Rappelons brièvement des mobilisations de masse et de leurs effets politiques ces dernières années, en France (2010 sur les retraites�), en Italie, en Belgique, 
en Espagne, en Grèce...
Les écarts actuels entre des mobilisations locales fortes, un esprit critique à l�égard du capitalisme et des politiques gouvernementales et, en même temps, la 
difficulté pour que se cristallise une dynamique de lutte multisectorielle.
Avec des syndicalistes CGT (UGFF, FILPAC, commerce), FSU (responsables nationaux et Ile de France), Solidaires (Sud Santé-sociaux, Sud Commerce). 
Mardi 25 août de 14h à 16h : « Coups de projecteurs sur trois luttes récentes : Radio-France, Sans papiers Paris, Ecocert ». Avec des animateurs-trices de 
ces conflits, notamment Marilyse Poulain (UD CGT Paris), Thomas Vacheron (CGT Ecocert), Jean Tortrat (SNJ CGT). Qu�est-ce qui émerge dans les conflits 
récents : l�unité mais comment ?, les jeunes et leurs attentes, la féminisation de la conduite des luttes, le lien entre conflits et soutiens extérieurs (élus, partis, 
associations�), les thèmes revendicatifs. 
Mardi 25 août de 16h30 à 18h30 : « Travail et santé au travail ». La santé au travail est un enjeu crucial pour les salariés face à l’offensive capitaliste sur le travail. 
Nous essaierons ensemble de mettre en évidence quelques éléments de cette offensive et les résistances existantes, ainsi que les attaques parallèles contre 
l’inspection du travail et la médecine du travail. Avec des syndicalistes engagés dans ces luttes, des inspecteurs du travail, des médecins du travail

Syndicalisme et politique (2)                                                                                                                               

m

m

Une « table ronde » : Les mobilisations populaires peuvent changer la politique. Place du syndicalisme dans ce cadre
Pour que les mobilisations populaires produisent des effets politiques positifs, quelques exigences et quelques leçons des expériences. Rappelons 
brièvement des mobilisations de masse et de leurs effets politiques ces dernières années, en France (2010 sur les retraites…), en Italie, en Belgique, 
en Espagne, en Grèce...
Les écarts actuels entre des mobilisations locales fortes, un esprit critique à l’égard du capitalisme et des politiques gouvernementales et, en même 
temps, la difficulté pour que se cristallise une dynamique de lutte multisectorielle.
Unité, mobilisation et affirmation de nouvelles perspectives ne se séparent pas. Quelles exigences fortes pourraient (et devraient ?) porter les organi-
sations pour changer le rapport des forces : refus de « la dette », protection sociale, défense des droits, égalité, exigences sur la propriété des entre-
prises, scops, grandes entreprises, système financier, garantie des revenus et une sortie de la précarisation. La question décisive est de défendre les 
droits aujourd’hui attaqués, réaffirmer le droit au salaire pour tous et toutes, et l’actualité d’une vraie sécurité sociale professionnelle.
Débats animés avec des militant.e.s d’organisations de la CGT, de Solidaires, de la FSU.
Nous devons sans doute centrer ces échanges sur deux ou trois questions fondamentales : Comment imposer des alternatives démocratiques 
contre le patronat et pour changer des décisions gouvernementales ? Citons en bref, les nouvelles lois contre les droits du travail,  le budget de la 
santé et protection sociale et le budget général pour l’automne…
Quelles tâches nous imposent la présence de 5 millions de chômeurs et une précarisation générale ?
Existe-t-il des exigences rassembleuses décisives dans la situation ?

Syndicalisme et politique (1)m
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Repères sur le chômage
Chômage (essai de définitition)
Le chômage est un phénomène économique et social ayant pour finalité la baisse des salaires afin de permettre aux entreprises d’accroître leurs 
marges de profit.
En ce sens, le chômage de masse, qui existe en Europe depuis quarante ans, est une donnée structurelle, résultat de politiques économiques déli-
bérées visant à rendre compétitives les entreprises (dans la cadre de la globalisation) par la baisse des salaires et des charges sociales patronales.

Chiffres
- Données Pôle emploi (les « inscrit-e-s ») : 6 073 600 en juin 2015 (toutes catégories)
- Données Insee (BIT) 2,9 millions, soit 10,3% en juin 2015
- Selon les organisations de chômeurs : plus de 7 millions
- Hausse régulière du taux de chômage depuis 2009, allongement de l’inscription au chômage, chômage des jeunes, explosion du chômage de 
longue durée des plus de 50 ans et précarité salariale sont les caractéristiques les plus marquantes du chômage actuel. La précarité (7% de CDD en 
2015) se développe inexorablement et remet en cause le CDI.

Pôle emploi
- Pôle emploi est un établissement public national issu de la fusion, voulue par Sarkozy en 2008, de l’ANPE (public) et de l’Unédic (privé).
- L’Unédic reste une entité privée qui détermine les conditions de l’indemnisation et gère les fonds collectés. L’Unédic est un organisme soit-disant 
paritaire (salarié-e-s / patronat) où siègent notamment 5 syndicats : CGT, CFDT, FO, CGC, CFTC.
- Un chômeur/chômeuse sur deux n’est pas indemnisé.
- En fin de droit le relais peut être pris par l’ASS ou le RSA (devenu de fait une forme d’indemnisation du chômage).
Mouvement des chômeurs
- Le mouvement des chômeurs est apparu en 1982-86 par la création du MNCP, de l’Apeis, puis de AC! en 1993 ( + la CGT chômeurs ). 
- Le premier samedi de décembre est devenu leur principal rendez-vous national annuel d’action (cette année 2015, manif samedi 5 décembre).

Revendications
- Cf. le slogan : « Un travail c’est un droit, un revenu c’est un dû »
- Urgence sociale : un plan d’urgence est nécessaire, avec notamment le relèvement des prestations sociales et de l’indemnisation.
- Réforme globale de l’indemnisation du chômage et donc nota. de Pôle emploi.
- Politiques économiques : rupture avec l’austérité, réduction du temps de travail.
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        Communiqué de presse 
        Le 27 juillet 2015 

DEMANDEURS D’EMPLOI INSCRITS ET  
OFFRES COLLECTÉES PAR PÔLE EMPLOI EN JUIN 2015

Les données sur les demandeurs d’emploi sont présentées selon divers regroupements statistiques (catégories 
A, B, C, D, E). La plupart des demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi sont tenus de faire des actes positifs de 
recherche d’emploi : certains sont sans emploi (catégorie A), d’autres exercent une activité réduite courte, d’au plus 
78 heures au cours du mois (catégorie B), ou une activité réduite longue, de plus de 78 heures au cours du mois 
(catégorie C). Par ailleurs, certaines personnes inscrites à Pôle emploi ne sont pas tenues de faire des actes positifs de 
recherche d’emploi : elles sont soit sans emploi et non immédiatement disponibles (catégorie D), soit pourvues d’un 
emploi (catégorie E). 

Avertissement : 
Les statistiques publiées portent sur les demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi un mois donné. Fin juin 2015, on compte 
ainsi 3 553 500 demandeurs d’emploi en catégorie A et 5 397 400 en catégories A, B, C. Pour analyser les évolutions, il 
convient d’isoler l’effet des modifications intervenues d’un mois sur l’autre :   
- À compter de juin 2015, Pôle emploi accède à des données administratives plus complètes lui permettant de mieux connaître 
les demandeurs d’emploi en formation, en service civique ou en contrat aidé dans l’insertion par l’activité économique. Ces 
informations permettent de mieux classer les demandeurs d’emploi dans la catégorie correspondant à leur situation. Elles se 
traduisent par un transfert de demandeurs d’emploi en catégories A, B, C vers les catégories D et E. En leur absence, le 
nombre de demandeurs d’emploi en catégorie A aurait été plus élevé de 10 000 et celui des demandeurs d’emploi en 
catégories A, B, C de 24 800. Ces transferts ont également un impact à la hausse sur le nombre de sorties de catégories 
A, B, C pour reprise d’emploi ou pour entrée en stage. 

- Les particularités de la période d’actualisation du mois de mai 2015 ont eu un impact à la baisse sur le nombre de sorties 
pour défaut d’actualisation en mai 2015 et, par conséquent, à la hausse sur le nombre de demandeurs d’emploi à la fin mai 
2015 (de +28 000 à +38 000 pour les catégories A, B, C dont +6 000 à +10 000 pour la  catégorie A). Une partie non 
quantifiable de cet effet demeure sur le nombre de demandeurs d’emploi inscrits fin juin 2015. 

- Le changement des règles de gestion des radiations administratives à compter de janvier 2013 a modifié la saisonnalité de la 
série CVS-CJO qui est, depuis, plus heurtée que par le passé. La forte baisse mesurée en juin 2015 doit donc être interprétée 
avec prudence. 

Le nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en catégorie A s’établit à 3 553 500 en France métropolitaine 
fin juin 2015. Ce nombre est stable par rapport à la fin mai 2015 (+0,0 %, soit +1 300). Sur un an, il croît de 4,7 %. 

Le nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en activité réduite (catégories B et C) s’établit à 1 843 900 en 
France métropolitaine fin juin 2015 : sur un mois, il augmente de 0,9 % pour l’activité réduite courte (catégorie B, +6,9 % 
sur un an) et diminue de 2,1 % pour l’activité réduite longue (catégorie C, +15,4 % sur un an). 

Au total, le nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en catégories A, B, C s’établit à 5 397 400 en France 
métropolitaine fin juin 2015 (5 703 000 en France y compris Dom). Ce nombre diminue de 0,3 % (-16 800) au mois de 
juin. Sur un an, il augmente de 7,1 %. 

Le nombre de personnes inscrites à Pôle emploi en catégories D et E s’établit à 676 200 en France métropolitaine fin juin 
2015. En juin, le nombre d’inscrits en catégorie D augmente de 2,8 % et le nombre d’inscrits en catégorie E s’accroît de 
4,6 %. 
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Migrants

Intervenant.e.s :
Marcel Trillat, Marie-Christine Vergiat, députée européenne chargée du suivi des questions de migrations, 
Pablo Krasnopolski, animateur de RESF
Un film de Marcel Trillat
Des étrangers dans la ville‐
Fuyant la guerre, les persécutions ou la misère, des milliers d’étrangers frappent chaque année à notre porte.
Commence alors pour eux un véritable parcours du combattant qui peut durer des années pour obtenir enfin la carte de séjour, leur visa pour une 
vie normale.

« L’Héritage »
De et avec Laurent Eyraud-Chaume
Direction d’acteur : Amélie Chamoux et Nathalie Tison
Avec la collaboration artistique de Pépito Matéo
Création sonore : Jabuz
Création lumière : Olivier Chamoux
Janvier 2007, flash info sur une quelconque radio, un fait divers est annoncé en fin de journal dans la catégorie « rions un peu... » : un vieil agriculteur 
décède et lègue tout son patrimoine à son village à la seule condition que cet héritage soit utilisé pour « l’instauration du communisme ». Effective-
ment c’est une bonne blague. Mon esprit divague, j’imagine la suite.
Mars 2009, Centre National des Arts du Cirque de Chalons en Champagne, je rencontre Pépito Matéo qui anime 3 semaines de formation sur les 
mots et les jeux (de mots) : homme généreux, conteur immense, formateur attentif. Il dévoile un territoire infini de la création : le récit, la capacité de 
faire vivre des univers, des mondes sans décor ni effet, seulement une parole et une présence.
Objectif de cette formation : créer les 15 premières minutes d’un spectacle. Je raconterai donc l’histoire d’un village et de son héritage.
Laurent Eyraud-Chaume

m
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m Ensemble, avec Montaigne...
Michel de Montaigne,
.. Il a donné son nom à l’Université qui est l’hôte de cette 2ème Universit d’été...
.. Il fut maire de Bordeaux, contre son gré, mais avec deux mandats succesifs... 
Son souvenir hante cette terre de Gascogne qui nous accueille...
Il est surtout l’auteur des Essais.
Un livre source de toute la littérature et de la pensée française et européenne. Jusqu’à nous...
En ce début d’Université d’été un rendez-vous avec lui et son livre. 
Davantage qu’un geste de politesse : une visite en toute liberté des Essais...



Révolutions arabes : deux débats...
Lorsque, partie de Tunisie, une onde sismique a secoué l’Égypte,  la Libye, la Syrie, le Yémen, Bahreïn..., le mot révolution s’est imposé comme une 
évidence. Un immense espoir est né et on a évoqué, en référence à la vague européenne qu’impulsa le soulèvement parisien de 1848, le printemps 
des peuples. On parla aussi d’un 1789 arabe...
Puis est venu le temps des échecs, des chaos sanglants, des tragédies.
Le mot révolution s’est évanoui. Et on ne sait plus nommer ce dont on hésite parfois à parler...
Pourtant, sont à l’œuvre des contre-révolutions. 
N’est-ce pas invitation à ne pas abandonner l’idée que le monde arabe est travaillé par une dynamique démocratique révolutionnaire ? Donc à s’in-
terroger sur ce qu’est, au-delà des références à nos expériences européennes des 18e et 19e siècles, la révolution.
En outre,  ici et maintenant ces révolutions sont confrontées, non seulement à l’impérialisme occidental et à des régimes dictatoriaux, mais aussi à 
un acteur déconcertant, que lui aussi on a quelque peine à nommer : islamisme politique, djihadisme... Seconde interrogation à mener : cet acteur, 
quel est-il ?
De ces deux sujets nous débattrons avec un représentant du Front populaire tunisien, et Sérénade Chafik, militante franco-égypienne en défense 
des droits de l’homme, Françoise Clément, auteure de plusieurs études sur la situation en Libye, Farouk Mardam-Bey, historien, né à Damas, 
éditeur et auteur de plusieurs ouvrages sur le monde arabe, Adel Ltifi, tunisien, philosophe spécialiste des questions de l’Islam, auteur de « Syrie, une 
révolution orpheline », Jean-Numa Ducange, historien, spécialiste de la Révolution française et de ses échos en Europe...
Ces questions seront reprises mercredi matin dans le cadre d’une table-ronde portant sur la situation actuelle dans l’ensemble du Moyen-Orient.

Pour la reconnaissance et la réalisation  des droits nationaux du peuple palestinien et faire en sorte que ceux-ci niés et combattus par les gouverne-
ments israéliens depuis la création de l’état d’Israël puissent enfin se réaliser. 
Pour le développement du mouvement de solidarité avec la Palestine 
Où en est Israël et ses contradictions internes : sociales, politiques ? 
Quelles sont les contradictions (id.), et possibles perspectives du côté des Palestiniens ?
Est-il encore d’actualité de défendre la perspective politique de « deux états » ? 
Comment mener chez nous le combat pour la reconnaissance des justes droits du peuple palestinien ?

Afrique,

Israël-Palestine, 

- La révolution démocratique au Burkina, son évolution et ses conséquences dans la région, et la campagne pour la justice et la vérité sur l’assassinat 
de Thomas Sankara
- Après trois ans d’interventions militaires françaises, au Mali, en Centrafrique... changement ou continuité, dans le rôle de l’armée coloniale, dans 
les politique des gouvernements français ?
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Le sport en débat
A cette Université d’été seront abordés les thèmes du sport et de l’Olympisme. Avec un regard critique quant aux valeurs qu’ils portent ou sont 
censés porter : la solidarité, le dialogue entre les individus, les catégories sociales, les générations, les peuples... L’égalité entre les individus et les 
populations reste-t-elle possible en ce domaine si le monde est de plus en plus dominé par la marchandisation et la financiarisation de toutes les 
activités humaines ?
Plusieurs acteurs du monde sportif animeront ce débat :  Lydia Martins-Viana, coprésidente de la FSGT (Fédération sportive gymnique du travail),  
Gérard Perreau-Bezouille, coprésident de la FFCO (Fédération française des clubs omnisports), Olivier Meier, ancien conseiller technique aux rela-
tions internationales au Ministère de la jeunesse et des sports (lorsque Marie-George Buffet fut ministre de 1997 à 2002).

Le tour de la dette en 60 minutes.
Une captation du spectacle co-écrit par Christophe Alevêque et Vincent Glenn, et présenté lors de la 1ère fête de la dette.
Débat avec Vincent Glenn

Débat Féminisme (2), « Droits des pères » : nouvelle arnaque patriarcale ? 

Débat : La transition écologique et sociale en agriculture

Parfois des pères se perchent sur des grues pour « faire respecter leurs droits ». Mais qui sont réellement ces hommes qui prétendent parler au 
nom de tous le pères ? Qui clament haut et fort que les femmes veulent les priver de leurs enfants en « inventant » des histoires de violence dont 
elles seraient victimes ? Qui racontent qu’ils sont discriminés et qui souhaitent que la résidence alternée soit imposée systématiquement en cas de 
séparation ?

Après un rapide point sur l’actualité et ses enseignements pour notre sujet, l’atelier sera axé sur les trois questions suivantes : Quels sont les raisons 
et les grands axes d’une transition ? Comment y engager/amplifier la conversion écologique et sociale ? Quelle construction sociale et politique 
pour une transition vers la conversion ? 
Les deux premières questions feront l’objet d’une table ronde entre les trois intervenants et avec l’ensemble des participants. La troisième question 
sera, après une brève introduction, traitée en petits groupes sans restitution pendant la séance mais par écrit ensuite.
Un document sera disponible sur les deux premières questions.
L’atelier pourrait envisager la mise en place d’une commission agriculture et alimentation et notre participation au Front agriculture du FdG.
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Les ondes longues du capitalisme
Le livre d’Ernest Mandel, Les ondes longues du capitalisme, vient enfin de paraître en français. Sa première édition en anglais date de 1980, la 
seconde de 1995. Il reste pourtant d’actualité parce qu’il offre un cadre théorique pour analyser l’histoire du capitalisme sur longue période. Cette 
séance aura donc comme double objectif de présenter la théorie des « ondes longues » et de se demander dans quelle mesure elles peuvent s’ap-
pliquer au capitalisme contemporain.
La présentation sera organisée en trois volets. Le premier consistera à mettre en regard l’interprétation de Mandel et le débat actuel entre marxistes 
sur la centralité de la loi de la baisse tendancielle du taux de profit dans la compréhension de la crise. Le deuxième proposera une interprétation 
structurelle de la crise du capitalisme néo-libéral, insistant sur le caractère paradoxal et relativement inédit de cette phase historique.
Enfin, il faudra s’interroger sur la possibilité d’intégrer dans ce cadre théorique deux phénomènes majeurs : la nouvelle organisation de l’économie 
mondiale avec la montée des pays dits « émergents », et le défi climatique.

Quel modèle économique non productiviste ? 
Au-delà de la crise économique et financière, l’humanité est confrontée à la menace du réchauffement climatique. Dans ces conditions, tout projet de 
transformation sociale doit viser, non seulement à remettre en cause les rapports sociaux capitalistes, mais aussi les rapports entre les être humains 
et l’environnement. L’anticapitalisme contemporain ne peut donc être qu’un écosocialisme. Pour approfondir un tel projet, il faut s’interroger sur la 
faisabilité d’un modèle post-capitaliste et non productiviste, en commençant par évoquer les questions suivantes :
Quelles sont les implications des objectifs du GIEC du point de vue de la croissance et de son contenu en gaz à effets de serre ? 
Pourquoi le capitalisme est-il par nature « productiviste » ?
Le débat croissance/décroissance est-il bien posé ?
La définition d’un écosocialisme doit s’appuyer sur deux principes. Le premier est qu’il y a une 
incompatibilité fondamentale entre la lutte contre le réchauffement et le capitalisme. Le « capitalisme vert » ne peut être que marginal. Le second 
principe est que le socialisme doit être défini comme une double maîtrise : celle des rapports sociaux (entre êtres humains), et celle du rapport avec 
la nature.
Les principaux axes d’un modèle non productiviste seront ensuite développés :
Planification écologique
Réduction du temps de travail
Priorité à la satisfaction socialisée des besoins vs consommation individuelle
Et on terminera en abordant la question des orientations stratégiques.

La crise est durable : 8 ans déjà depuis son déclenchement aux États-Unis avec la récession de la fin 2007. Et elle dure toujours, sans sortie visible du 
tunnel : les politiques d’austérité déployées dans tous les pays capitalistes, loin d’y remédier, contribuent au contraire à la prolonger voire à l’aggraver.
Comment comprendre cet apparent paradoxe ? Les classes dominantes ne comprennent-elles pas l’impact des tours de vis qu’elles appliquent ? Ou 
cette politique ne vise-t-elle pas plutôt à dessiner un nouveau contexte, à dégrader les rapports de forces pour faire refluer les acquis et conquêtes 
sociales de la période précédente. Alors, où en est-on de cette tendance de fond ?
Lors de cette séance, on s’attachera à décortiquer les coordonnées de cette situation inédite sur la base de données réelles, plutôt que d’une 
approche théorique générale (discutée dans d’autres séances de ce cycle économique. Un diaporama comportant de nombreuses illustrations gra-
phiques servira de fil conducteur à cette présentation précédant naturellement une discussion avec tous les participants et participantes.

Cycle économique 

Capitalisme : enjeux d’une crise durable
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Où VA LA VILLE ? Comment vont évoluer nos villes dans les années et les décennies à venir ?
L’impasse de la financiarisation de la production urbaine et les contradictions qu’elle génère.
La métropolisation poursuit le développement exponentiel d’un complexe économique, technologique, urbanistique et culturel essentiellement configuré selon les 
règles de la mise en valeur voulue par la globalisation financière. C’est un modèle présenté comme très faiblement aménageable
La financiarisation croissante touche le logement, le foncier et les services publics. Le logement est au centre d’une crise mondiale. Il accroît la fragilité urbaine pour 
les populations moyennes, pauvres et modestes. On pense un développement urbain fait pour une population intégrée stable et non précaire…, L’avènement de la 
société digitale et la transition écologique, sont pris en main par les grandes sociétés transnationales au nom de la maîtrise technologique
Trois logiques à l’œuvre, avec des termes de débat public relativement réducteurs, voire faussés :
1. Le renforcement de la financiarisation et son extension à d’autres domaines, dont la nature
2. Un réaménagement du capitalisme avec une régulation publique et une modernisation sociale
3. Des ruptures ouvrant sur une transition écologique, sociale  et démocratique
L’impact de ces logiques sur l’aménagement et le développement des territoires est primordial. Réciproquement, ce qui se passe dans les territoires est susceptible 
d’impacter ces logiques (relations à établir avec les modèles urbains et avec de nouveaux concepts qui  tendent à s’imposer au niveau international, du type « la 
ville en biens communs »). 
Lors de cette session qui alternera présentations et débats, on présentera ces évolutions, les logiques à l’œuvre, on les resituera dans un contexte international : 
COP 21, Agenda urbain de l’Union Européenne, Habitat III… On identifiera le rôle des luttes urbaines et les alternatives actuellement en développement. Puis, on 
tentera de mettre en évidence les marges de manœuvre qui s’offrent aux élus et aux responsables territoriaux voulant adopter des lignes résolument progressistes. 
Robert Spizzichino, Vice Président du laboratoire d’idées «La Ville en Commun» créé par des élus et des professionnels progressistes pour réinventer des poli-
tiques territoriales transformatrices a été cofondateur d’une société de pilotage de grands projets urbains. Activités dans diverses instances internationales.
Membre du Conseil Scientifique de l’Atelier International du Grand Paris.  En parallèle, engagé politiquement au Parti Socialiste à partir de 1974 et au Parti de 
Gauche de 2008 à 2015 (co-fondateur).  Ingénieur des Mines et urbaniste OPQU. Au plan professionnel, a exercé des fonctions d’ingénierie urbaine à des postes 
de direction dans de grands groupes sociaux (Union Nationale des HLM), publics (Caisse et dépôts et Consignations) et privés (Matra, Lyonnaise des Eaux) et dans 
certaines de leurs filiales. Ex-animateur du Front Thématique Ville-Habitat-Territoires. Dernier ouvrage : De la Ville en politique (l’Harmattan)

Formation élus : « Vivre la ville », Robert Spizzichino
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Transition écologique en agriculture
Assises de l’éco socialisme 23 mai 2015
I QUE FAUT-IL ENTENDRE PAR TRANSITION ECOLOGIQUE EN AGRICULTURE ?
1. Pourquoi la transition ? Définition et objectifs
	Le changement du système productif agricole, (comme celui de l’ensemble de l’économie) ne pourra se réaliser sans une période de ruptures pour 
affaiblir le système en place et construire des alternatives efficaces et mobilisatrices, ce qui nécessite beaucoup plus que des changements régle-
mentaires et le développement des pratiques satisfaisantes. La transition nécessite des transformations significatives au plan économique : 
- l’émergence concrète d’une logique économique alternative avec de nouveaux rapports aux ressources naturelles, à la croissance…
- la réalisation de nouvelles formes de production et d’échange.
Ces changements nécessitent et permettent une mobilisation politique et sociale pour définir et construire les changements et faire évoluer le rap-
port de force aux plans économique et politique. Ainsi, la transition en agriculture doit s’inscrire dans une transition plus complète. L’engagement 
de cette transition implique lui-même une modification significative du rapport de force, notamment au plan politique, modification qui n’est, malgré 
des évolutions positives, réalisée ni en France ni en Europe, malgré l’urgence et la situation de crise globale et multi facette du système capitaliste.
	Cette transition en agriculture implique un mouvement dialectique, croissant en contenu et  en force entre la modification du rapport de force et les 
changements concrets des logiques et des pratiques de production et d’échange.
La transition doit préparer la conversion écologique avec un système productif et commercial satisfaisant au plan écologique et social donc, fonda-
mentalement au plan économique, ce qui peut se traduire par la recherche d’une agriculture durable aux niveaux des exploitations, des territoires, 
avec les trois composantes de la durabilité :
- économique : résultats satisfaisants (socialement définis) au plan du revenu, des emplois, des conditions de travail, basés sur une forte efficience 
(fort taux de VA sur PB) des systèmes de production et d’échange et sur une autonomie des travailleurs dans le choix de leur façon de produire ;
- environnementale : conservation des ressources non renouvelables, valorisation des ressources locales avec conservation des écosystèmes et 
amélioration de la biodiversité grâce à une faible pression polluante pour assurer une alimentation saine et de qualité, la qualité de l’eau et une faible 
émission de GES
- sociale : conditions d’emploi et de travail satisfaisantes pour tous les travailleurs avec amélioration de la situation des territoires et de la convivialité 
entre les habitants. 
Ainsi la transition doit engager un processus qui pourra être long et difficile pour passer d’une agriculture productiviste insérée dans le système capi-
taliste, à une agriculture écologique et sociale inscrite dans un autre modèle de développement. Il s’agit d’engager une autre «grande transformation».

2 Bien évaluer le rapport de force pour le faire évoluer et le système productif qu’il faut changer résulte de trois groupes de 
forces bien implantées, difficiles à déloger.
2.1 Les trois forces en présence : 
Politiques agricoles 
producteurs agricoles 
amont et aval de l’agriculture 
	Ce système de forces s’inscrit lui-même dans un contexte global (croissance, évolution des revenus, comportements alimentaires, autres poli-
tiques…), que l’on suppose ici transmis par chaque groupe de forces. Par exemple, les consommateurs interviennent par leurs comportements sur 
l’aval et sur les agriculteurs et en tant que citoyens sur les politiques.
	Il faut aussi prendre en compte les forces internes d’évolution du système agricole lui-même. Il s’agit de l’évolution des logiques productives des 
différents systèmes de production et de la concurrence entre eux du fait des inégalités (de structure, de résultats) et de leur plus ou moins grande 
réceptivité aux politiques et aux instructions de l’amont et de l’aval. Une partie des producteurs a aussi contribué à cette évolution des politiques et 
des rapports aux entreprises.
	C’est cet ensemble composé de trois groupes, des relations entre eux et des forces intra agricoles qu’il faut prendre en compte pour comprendre 
l’évolution récente de l’agriculture et pour en changer le cours.

2.2 Les dynamiques internes aux systèmes de production et entre eux 
	Dans ce contexte d’offre technique par l’amont et par l’encadrement (rôle idéologique et technique : formation, paquets techniques …) comme 
d’exigences de l’aval, il est logique que les exploitations se spécialisent, qu’elles accumulent du capital et qu’elles développent les productions de 
grande culture plutôt que l’élevage herbivore ; d’autant que parallèlement la baisse des revenus et de la VA, alors que les surplus de productivité sont 
prélevés par l’amont et par l’aval, poussent à la concurrence sur les ressources foncières, le crédit, les débouchés. Ces conditions induisent une 
concurrence entre agriculteurs localement et globalement, concurrence d’autant plus destructrice que certains sont favorisés en interne (différence 
de dotations en facteurs et capacité de la faire évoluer) et en externe (choix des firmes, impact des politiques…).
Malgré tout, des exploitations ont conservé des façons de produire alternatives aux systèmes conventionnels. Elles appartiennent souvent à des 
réseaux où ces systèmes se sont construits (GRADEL, CEDAPA, RAD, réseaux AB, agriculture paysanne) contre les politiques et les firmes. Ces 
exploitations, volontairement ou non, déviantes face à l’évolution d’ensemble sont peu nombreuses et en diminution rapide, ce qui complique d’au-
tant la transition.
Changer ce rapport de force est nécessaire pour parvenir à une autre logique économique pour la production agricole et pour les échanges tout en 
réduisant fortement la concurrence sur les moyens de production et sur les débouchés.

3 Modifier les logiques et les pratiques de production et d’échange pour faire évoluer le rapport de forces et…
Il s’agit de faire évoluer vers l’agroécologie, les façons de produire et donc les systèmes de production pour : 
- moins d’intrants en productions végétales et animales,
- moins de capital,
- une meilleure valorisation/préservation des terres, de l’eau, des milieux.
Ce qui implique un modèle de transition comportant : 
- moins de capital et de consommations intermédiaires et plus d’emplois rémunérés par la hausse de valeur ajoutée (VA et donc du PIB), au moins 

m



en % de la valeur de la production marchande et par la réduction des charges de structure. Il s’agit de passer d’une logique capitaliste et producti-
viste (maximation de la productivité physique par ha ou par travailleur pour la maximation des achats à l’amont et des ventes à l’aval) à une logique 
écologique et sociale par la maximation de la productivité économique (valeur ajoutée, efficience) et l’accroissement de l’emploi.
- moins de produits inutiles, moins de transformations industrielles, d’emballages, d’échanges internationaux, de transports.
La mise en œuvre de ce modèle et sa traduction en pratiques impliquent de prendre en compte :
-les difficultés de changement de pratiques (réduire le nombre de traitements …) et bien davantage de système de production (passer d’un système 
très spécialisé à un système diversifié, mobilisant moins de capital et plus de travail…) ;
- les trois grands groupes de producteurs : 
- celui de ceux à conforter, pratiquant déjà des systèmes économes et autonomes,
- celui de ceux  à faire évoluer vers le premier groupe, comprenant des producteurs susceptibles de progresser vers des systèmes plus durables,
- celui des exploitations pratiquant une agriculture productiviste ou industrielle qui ne réduiront leurs impacts négatifs que sous l’effet des contraintes 
pour elles et pour les firmes de l’amont et de l’aval.
Il faudra aussi imposer des changements aux entreprises en amont et en aval de l’agriculture.

II QUELLES POLITIQUES POUR ASSURER CETTE TRANSITION ?
La transition ne pourra débuter qu’après une modification significative dans le rapport de force grâce notamment à un changement favorable de 
majorité politique portée par un mouvement social. 
L’important travail politique sur le plan général et plus spécifiquement sur le plan agricole pourra alors se développer.

1 quelle politique sur un plan général ?
La transition en agriculture nécessite d’être incluse dans un projet global de transition prenant en compte le fait que les forces capitalistes disposent 
de l’essentiel de la technologie, de la finance et indirectement de l’essentiel du pouvoir politique. Elles disposent avec le capitalisme vert d’un espace 
significatif d’accumulation en lien avec les pouvoirs publics et tentent de rebondir avec « l’économie verte ». En face, pour l’agriculture et l’alimenta-
tion, les forces alternatives se développent mais pèsent encore peu malgré des résultats (OGM, semences, pratiques de production et d’échange, 
AB) ; certaines initiatives sont récupérées. Pour la période actuelle, la fausse réforme de la PAC, la loi d’Avenir, le faux nez ministériel de «l’agroéco-
logie»…, ne facilitent pas l’émergence d’une transition, au contraire.
Ce projet global devra se traduire d’emblée par des mesures radicales sur le plan législatif et réglementaire et reposer sur un front social et politique 
large, en développement, associant par exemple l’agriculture avec l’alimentation et le climat.
Ce projet devra être progressivement élaboré avec le mouvement social et déboucher sur des propositions et des mesures à fortes retombées posi-
tives pour les couches populaires sur les plans écologique et social. Surtout, des mesures contraignantes et ou à effet négatif sur le pouvoir d’achat 
des personnes en difficulté devront être compensées par des avantages avec la même temporalité.
	A côté de la nécessaire transition énergétique, difficile à conduire en raison de la place de la production et de la consommation de l’énergie au cœur 
du système capitaliste, la transition en agriculture, sans être facile, peut être mobilisatrice en raison de ses nombreux impacts populaires sur la santé 
et la qualité de vie.

2 quelles politiques agricoles ?
	Les décisions nécessaires doivent tenir compte du caractère systémique de la transition et du fait que cette transition en agriculture passe aussi par 
des modifications des entreprises de l’amont et de l’aval
2.1 Dans une première phase il faudrait inverser ou au moins modifier les processus en cours 
- en supprimant ou modifiant les aides à forts effets destructeurs européennes ou nationales 
- modification radicale des aides PAC,
- suppression ou réduction des aides aux agrocarburants, à l’irrigation …, 
- suppression de la fiscalité des investissements incitant à investir,
- en mettant en place ou en renforçant les politiques des structures (contrôle, installation), les aides en faveur de certaines pratiques et du renforce-
ment des systèmes autonomes et économes.
Au-delà, l’urgence est aussi de sauver les exploitations petites et moyennes en favorisant jusqu’à leur retraite et, bien au-delà du doublement des 
primes pour les 52 premiers ha, leur évolution vers des systèmes satisfaisants en termes économiques et écologiques, en préparant leur succession 
et en facilitant l’installation chaque fois que possible, y compris hors-normes.
Il faudra aussi engager un travail de fond, technique et politique, sur la transition écologique de l’agriculture, en lien avec l’alimentation et le climat.
2.2 La politique agricole de transition devra conjuguer des éléments plus efficaces :
- Pour la production agricole 
- gestion des marchés pour des prix stables et rémunérateurs avec des quantités maîtrisées et de fortes conditionnalités écologiques et sociales,
- système d’aides compensatrices pour les situations naturelles et structurelles difficiles et incitatrices pour favoriser les innovations,
- fortes incitations à l’installation vs limitation ou conditionnalité pour les agrandissements et les investissements en capital d’exploitation,
- appui au passage à des systèmes autonomes vs normes et conditionnalités fortes pour les systèmes demeurant productivistes
- pour l’environnement de la production
- développement d’une politique pour la modification de la stratégie des entreprises d’amont et d’aval par des règlements et par l’aide à la constitu-
tion d’entreprises alternatives (création ou reprise par du capital socialisé), notamment dans une perspective de relocalisation. Cette politique per-
mettra des changements au sein des secteurs d’amont et d’aval, redonnera de l’autonomie aux producteurs et incitera les consommateurs à d’autres 
pratiques d’achat, ce qui en retour fera évoluer les entreprises de la transformation et de la distribution et réduira les importations.
- développement de politiques de recherche et de formation tournées vers la conversion en agriculture et en alimentation ;
- recherche de cohérence et de complémentarité entre la politique agricole et les politiques d’alimentation, de santé, d’environnement ;
- développement de politiques locales favorables à la relocalisation, notamment par le développement des filières de proximité.
Nous avons à rendre possible la transition et à en définir les premiers éléments de contenu
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